
Nom : 
Date de naissance:
Adresse : 
Code postal : 
Tél. mobile : 
Profession : 
Employeur :

Ville : 
Email personnel :

/ /
Prénom : 

Fait à : 

Le :

Signature :

Élu du CSE : 

Adhésion Non-cadre
(Classifications A, B, C et D)
75€ soit 25,50€ par an après crédit d’impôt

Adhésion Cadre
(Classifications E, F, G et H)
150€ soit 51€ par an après crédit d’impôt

Adhésion retraité ou demandeur
d’emploi
60€ soit 20,40€ par an après crédit d’impôt

BULLETIN D’ADHÉSION
SAISON 2026-2027

MODE DE PAIEMENT JE SOUHAITE ADHÉRER

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre
adhésion et pour communiquer avec vous (newsletters,
notes d’information, élections professionnelles, conseils
juridiques, plateforme de billetterie, campagne
d’adhésion, programme de formations). Le SNAAF est le
responsable du traitement de vos données à caractère
personnel. En aucun cas, ces données ne sont
communiquées à des tiers. L’équipe du SNAAF est seule
destinataire de ces données. Conformément au
Règlement européen sur la protection des données
personnelles, en vigueur depuis le 25/05/2018, vous
bénéficiez d’un droit d’accès de rectification et
d’opposition au traitement de vos données à caractère
personnel (par courrier au SNAAF). Celles-ci sont
conservées jusqu’à un an après la fin de votre adhésion.

 

précédée de la mention «lu et approuvé» 

ADHÉREZ En retournant ce bulletin à notre adresse : 
SNAAF - 87, boulevard de Grenelle - 75738 PARIS CEDEX 15

Oui  

Non

En adhérant à l’aide de ce
bulletin, le règlement
s’effectue par chèque à
l’ordre du SNAAF
Dans la limite de 3 chèques
maximum datés à votre
convenance jusqu’à mai 2027

A réception de votre adhésion, un reçu vous
sera adressé. Ce reçu de cotisation vous
permettra de bénéficier d’un crédit d’impôt
égal à 66% de la somme versée.
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